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En publiant des principes directeurs et cinq plans stratégiques pour 2008-2012 dans la Section traitant de la

santé publique et du VIH, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) indique l’effort

réalisé par l’UNHCR pour exposer clairement les grandes lignes des principes et des stratégies qu’il entend appliquer

dans les cinq domaines du VIH et du Sida, de la lutte contre le paludisme, de la nutrition et de la sécurité alimentaire,

de la santé reproductive et de l’eau et assainissement.

De nombreuses raisons ont présidé au choix de ces cinq secteurs, notamment leur importance et les lacunes perçues

par le passé. Toutefois, bien d’autres secteurs, tels que la santé des enfants et les soins de santé primaires ou des

maladies telles que la tuberculose, les infections respiratoires aiguës ou encore la diarrhée revêtent également une

grande importance dans les programmes considérés comme prioritaires que l’UNHCR consacre à la santé publique.

Pour permettre à chacun des plans demesurer les progrès enregistrés, on s’est appuyé sur un grand nombre de proces-

sus ainsi que sur des indicateurs des succès et de l’impact obtenu. Ces indicateurs de bases ne constituent pas une

liste exhaustive du suivi de tous les programmes de santé publique et de lutte contre le VIH menés par l’UNHCR.

Beaucoup d’autres indicateurs, par exemple ceux relatifs au suivi de la performance des programmes, seront recueil-

lis et utilisés à l’échelon des pays. Pour pouvoir mener à bien ces objectifs stratégiques, il faudra pouvoir compter sur

un niveau élevé de responsabilité aux divers échelons de la gestion. Une telle responsabilité sera fortement encouragée

dans les pays et sur le terrain grâce à des processus comme le cycle de planification programmatique et comme la

gestion fondée sur les résultats. Au niveau des régions, les plans stratégiques seront adaptés au contexte spécifique et

unique de chacune des régions et des sous-régions.

Bien évidemment, les politiques et programmes des cinq secteurs pourront se recouper partiellement, commeonpeut

le constater dans le tableau comparatif des indicateurs. Des interventions intégrées, coordonnées et complémentaires

entre les cinq secteurs sont essentielles si l’on veut que les politiques et les programmes de santé publique et de lutte

contre le VIH atteignent leurs objectifs. L’UNHCR doit continuer à travailler étroitement et de façon constructive avec

les gouvernements, les institutions sœurs des Nations Unies, d’autres organisations internationales, les organisations

non gouvernementales, les donateurs bilatéraux et multilatéraux, le secteur privé et, surtout, avec les réfugiés, les

personnes déplacées internes, les rapatriés et toutes autres personnes relevant de sa compétence afin d’être enmesure

de veiller à la mise enœuvre efficace des politiques et programmes de santé publique et de lutte contre le VIH.



Les Principes directeurs et les Plan stratégiques consistent en sept sections :

I. Les Principes directeurs

II. Le Plan stratégique de lutte contre le VIH et le Sida

III. Le Plan stratégique de lutte contre le paludisme

IV. La nutrition et la sécurité alimentaire

V. La santé reproductive

VI. L’approvisionnement eau et l’assainissement

VII. Appendice comparatif des indicateurs
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